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Erwägungen
E. 1.1
La décision admettant ou rejetant la demande d'entraide judiciaire internationale est une décision d'exécution au sens des art. 335 ss CPC, qui peut faire l'objet d'un recours limité au droit sans autre condition, en vertu de l'art. 319 let. a CPC, en relation avec l'art. 309 let. a CPC; il s'agit de fait d'une décision finale au sens de l'art. 319 let. a CPC, car elle met fin à la procédure suisse d'entraide judiciaire (ATF 142 III 116 consid. 3.4.1 et les références citées). Le recours, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans le délai de 10 jours (art. 321 al. 2 CPC), la procédure sommaire étant applicable (arrêt 142 III 116 consid. 3.3.2 et 3.4.2).
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E. 1.2
Interjeté dans les délai et formes prescrits et devant la juridiction compétente (art. 120 al. 1 let. a LOJ), le recours est recevable sous ces angles.
E. 2
Devant la Cour, la recourante a produit des pièces nouvelles.
E. 2.1
En matière de recours, les conclusions, allégations de faits et les preuves nouvelles sont irrecevables, sauf dispositions spéciales de la loi (art. 326 CPC, applicable en matière d'entraide civile fondée sur la Convention de La Haye du 18 mars 1970 sur l'obtention des preuves à l'étranger en matière civile et commerciale [RS 0.274.132; ci-après CLaH70] : ACJC/243/2018 du 20 février 2018 consid. 3.1; ACJC/806/2016 du 10 juin 2016 consid. 3.1; ACJC/223/2013 du 22 février 2013 consid. 2). La CLaH70 ne contient pas de dispositions particulières à ce propos. Il n'y a pas d'interdiction des nova pour les faits et moyens de preuve qui sont déterminants pour la recevabilité du recours (arrêt du Tribunal fédéral 5A_904/2015 du 29 septembre 2016 consid. 2.3 n. p. in ATF 142 III 617, résumé in CPC Online, let. C ad art. 326 CPC).
E. 2.2
En l'espèce, la recourante a produit des pièces ne figurant pas dans le dossier de première instance, soit essentiellement des décisions rendues dans les procédures opposant les parties aux Etats-Unis d'Amérique. Ces dernières sont utiles pour statuer sur la recevabilité du recours et ne pouvaient figurer dans les pièces de la commission rogatoire, par définition très sommairement motivée. Leur recevabilité sera par conséquent admise.
E. 3
La recourante reproche au premier juge d’avoir donné suite à la commission rogatoire litigieuse alors qu’elle n’avait pas été préalablement entendue par le juge états-unien en charge de la procédure au fond avant qu’elle ne soit décernée. Elle fait également grief au Tribunal de ne pas avoir respecté son droit à ne pas collaborer et de ne pas avoir protégé ses secrets d’affaires. 3.1.1 L'entraide requise est régie par la CLaH70, à laquelle la Suisse et les Etats- Unis d’Amérique ont adhéré. L'autorité judiciaire qui procède à l'exécution d'une commission rogatoire applique les lois de son pays en ce qui concerne les formes à suivre (art. 9 al. 1 CLaH70). En l'occurrence, la mesure sollicitée tend, dans le cadre d'une procédure civile américaine, à l'obtention de renseignements écrits (art. 190 al. 2 CPC) par la recourante, qui dispose d'une succursale visée par la mesure située dans le canton de Genève, de sorte que la procédure d'entraide s'examine à la lumière du Code de procédure civile suisse.
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CR/39/2024 3.1.2 L'Etat requis - en l'occurrence la Suisse - peut refuser d'exécuter la commission rogatoire, notamment s'il existe un motif de refus admis par la CLaH70. Aux termes de l'art. 11 al. 1 CLaH70, la commission rogatoire n'est pas exécutée pour autant que la personne qu'elle vise invoque une dispense ou une interdiction de déposer, établies soit par la loi de l'Etat requis (let. a), soit par la loi de l'Etat requérant et spécifiées dans la commission rogatoire ou, le cas échéant, attestées par l'autorité requérante à la demande de l'autorité requise (let. b). Les dispenses visées par le droit de l'Etat requis (art. 11 al. 1 let. a CLaH70), en l'occurrence le droit suisse, comprennent non seulement les dispenses découlant du droit de procédure civile - depuis le 1er janvier 2011, l'art. 166 CPC -, mais également celles du droit matériel (arrêts du Tribunal fédéral 5A_284/2013 du 20 août 2013 consid. 4.1, in SJ 2014 I p. 13; 5P_423/2006 du 12 février 2007 consid. 5.1; 5P_152/2002 du 26 août 2002 consid. 3.1). L'art. 156 CPC prévoit que le tribunal ordonne les mesures propres à éviter que l'administration des preuves ne porte atteinte à des intérêts dignes de protection des parties ou de tiers notamment à des secrets d'affaires. En vertu de l'art. 166 al. 1 let. b CPC, ont notamment le droit (restreint) de refuser de collaborer en raison du secret professionnel auquel ils sont soumis, les ecclésiastiques, avocats, défenseurs en justice, notaires, contrôleurs astreints au secret professionnel en vertu du CO, médecins, dentistes, chiropraticiens, pharmaciens, sage-femmes, ainsi que leurs auxiliaires (art. 321 CP). Les banquiers qui sont astreints au secret bancaire (cf. art. 47 de la loi fédérale du 8 novembre 1934 sur les banques et les caisses d'épargne [RS 952.0], dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2009 [selon la loi du 22 juin 2007 sur la surveillance des marchés financiers; RS 956.1]) ne font pas partie de cette catégorie de personnes. 3.1.3 Aux termes de l'art. 12 al. 1 let. b CLaH70, l'exécution de la commission rogatoire peut également être refusée dans la mesure où l'Etat requis - en l'occurrence la Suisse - la juge de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité. Les notions d'atteinte à la souveraineté ou à la sécurité doivent être interprétées de manière étroite. On détermine s'il y a une telle atteinte en se basant sur les principes fondamentaux de l'ordre juridique de l'Etat requis. Il y a atteinte à la souveraineté ou à la sécurité de la Suisse lorsque l'exécution de la requête porte atteinte aux droits fondamentaux des personnes concernées, respectivement aux principes fondamentaux du droit de procédure civile suisse. En droit suisse, le droit d'être entendu est un droit garanti par la Constitution, soit l'art. 29 al. 2 Cst. Il a été repris en procédure civile, notamment à l'art. 53 al. 1 CPC, qui le garantit aux parties. Il est également garanti à toutes les personnes concernées, c'est-à-dire
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CR/39/2024 à tous les tiers dont les droits sont atteints, de façon qu'ils puissent faire valoir à temps leurs objections avant qu'une décision ne soit prise à leur détriment (ATF 142 III 116 consid. 3.2 et réf. citées).
E. 3.2
Le juge n’entre en matière que sur les demandes et requêtes qui satisfont aux conditions de recevabilité, lesquelles sont examinées d’office (art. 59 al. 1 et 60 CPC). Au nombre de ces conditions figurent l’intérêt digne de protection, notamment l’intérêt au recours qui fonde la qualité pour recourir (art. 59 al. 2 let. a CPC ; arrêts du Tribunal fédéral 5A_916/2016 du 7 juillet 2017 consid. 2.3; 5A_643/2017 du 3 mai 2018 consid. 1.2). Les parties au procès au fond pendant à l'étranger ont la qualité pour recourir contre la décision du juge suisse ordonnant l’exécution de la commission rogatoire. Elles ne peuvent toutefois pas faire valoir des droits qu'elles devaient invoquer dans le procès au fond à l'étranger. Par ailleurs, la personne visée par la commission rogatoire peut également recourir pour violation des dispositions de la CLaH70, en particulier de son droit de refuser de collaborer protégé par l'art. 11 al. 1 let. a CLaH70 en relation avec l'art. 166 al. 2 CPC, mais non pour faire valoir les droits propres des parties au procès au fond à l'étranger. Finalement, des tiers, s'ils sont atteints dans leurs droits, peuvent aussi former un tel recours limité au droit (cf. art. 346 CPC) ; en effet, toute personne qui est touchée par la demande d'entraide judiciaire internationale en matière civile est en droit d'interjeter recours, notamment pour faire valoir le respect des dispositions pertinentes de la CLaH70, à tout le moins lorsque celles-ci tendent à protéger ses intérêts légitimes (ATF 149 III 235 consid. 4.5.5; 145 III 422 consid. 4.2; 142 III 116 consid. 3.4; arrêt du Tribunal fédéral 5A_284/2013 du 20 août 2013 consid. 4.2, in SJ 2014 I p. 13). En matière de demande d’entraide tendant à ce que des informations sur un compte bancaire soient transmises, le Tribunal fédéral a jugé que le titulaire du compte, en tant que tiers touché par la demande d'entraide, doit avoir l'occasion de s'exprimer dans le procès au fond à l'étranger, puisqu'il ne peut pas l'être au stade de l'exécution de la commission rogatoire devant le tribunal de première instance suisse, procédure à laquelle il n’est pas partie; à défaut d’audition par le juge du fond, la requête d'entraide doit être refusée. En revanche, la banque est partie à la procédure d’exécution en Suisse puisque la mesure d’instruction objet de la commission rogatoire est dirigée contre elle (ATF 142 III 116 consid. 3.1.1, 3.2 in fine et 3.4.3; 145 III 411 consid. 4.2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_167/2017 du 29 août 2017 consid. 4.1 et 4.2).
E. 3.3
En l'espèce, la recourante n'est pas partie à la procédure aux Etats-Unis d'Amérique. Elle n'y a vraisemblablement pas été entendue. Elle ne soutient pas
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CR/39/2024 qu'elle aurait vocation à être partie à cette procédure ou à y être entendue, ni ne précise les droits qu'elle pourrait y défendre ; elle se prévaut essentiellement du respect du droit à la protection de ses secrets d'affaires dans le cadre de l'exécution d'une mesure probatoire. La recourante n'est pas non plus un tiers dont les intérêts seraient touchés par la mesure requise par la commission rogatoire. Elle appartient en définitive à la deuxième catégorie décrite par la jurisprudence du Tribunal fédéral, soit la personne visée par la commission rogatoire, tenue de collaborer à l'administration des preuves en vertu des art. 160 ss CPC, en l'occurrence en qualité de tiers appelé à fournir des renseignements écrits au sens de l'art. 190 al. 2 CPC. La recourante ne saurait ainsi se prévaloir d'un droit à ce que le juge suisse refuse d’exécuter la commission rogatoire au motif qu’elle n’aurait pas été préalablement entendue dans la procédure états-unienne par le juge du fond, faute d’y être partie ou de disposer de droits à y faire valoir. Elle se trouve ainsi dans la même position que la banque, dans la jurisprudence du Tribunal fédéral susvisée, et non pas dans celle du tiers titulaire du compte. Elle n'est donc pas fondée à invoquer un tel grief de recours. Elle peut en revanche se prévaloir de la préservation de ses secrets d'affaires en application de l'art. 156 CPC en qualité de personne invitée à fournir des renseignements écrits. Le juge de première instance lui a rappelé ce droit et a soumis l'exécution de la commission rogatoire à son respect. Il en résulte que la décision attaquée tient compte des intérêts de la recourante dans la mesure requise par le recours, de sorte que ce dernier est dénué d'intérêt sur cet objet. Ce n'est qu'en cas de refus par le premier juge de respecter ses secrets d'affaires ou en cas de mesures de protection insuffisantes que la recourante aurait, le cas échéant, un intérêt à recourir. Il découle de ce qui précède que la recourante ne dispose pas, à tout le moins à ce stade de la procédure, d’un intérêt pour recourir, respectivement de la qualité pour recourir contre l'ordonnance entreprise, de sorte que le recours sera déclaré irrecevable.
E. 4
Les frais judiciaires de recours – arrêtés à 1'200 fr. (art. 24 et 38 RTFMC) – seront laissés à la charge de la recourante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC) et compensés avec l'avance de frais de même montant fournie par celle-ci (art. 111 al. 1 CPC). Pour le même motif, il ne lui sera pas alloué de dépens de recours. * * * * *
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CR/39/2024 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :
Déclare irrecevable le recours interjeté le 31 janvier 2025 par A______ N.V. contre l'ordonnance rendue le 20 janvier 2025 par le Tribunal de première instance dans la cause CR/39/2024. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires du recours à 1'200 fr., les met à la charge de A______ N.V. et les compense avec l'avance de frais fournie, laquelle est acquise à l'Etat de Genève. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens de recours. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente; Madame Sylvie DROIN et Monsieur Jean REYMOND, juges; Madame Sandra CARRIER, greffière.
Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF indéterminée.
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